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Les articles 118, 119, 120 et 123 de la Loi sur la santé publique du Québec précisent :

118. Le gouvernement peut déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du ter-
ritoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la population, réelle ou imminente, 
exige l’application immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 pour protéger la 
santé de la population.
2001, c. 60, a. 118.

119. L’état d’urgence sanitaire déclaré par le gouvernement vaut pour une période maximale 
de 10 jours à l’expiration de laquelle il peut être renouvelé pour d’autres périodes maximales 
de 10 jours ou, avec l’assentiment de l’Assemblée nationale, pour des périodes maximales de 
30 jours. Si le gouvernement ne peut se réunir en temps utile, le ministre peut déclarer l’état 
d’urgence sanitaire pour une période maximale de 48 heures.
2001, c. 60, a. 119.

120. La déclaration d’état d’urgence sanitaire doit préciser la nature de la menace, le territoire 
concerné et la durée de son application. Elle peut habiliter le ministre à exercer un ou plusieurs 
pouvoirs mentionnés à l’article 123.

123. Au cours de l’état d’urgence sanitaire, malgré toute disposition contraire, le gouvernement 
ou le ministre, s’il a été habilité, peut, sans délai et sans formalité, pour protéger la santé de la 
population:

1°  ordonner la vaccination obligatoire de toute la population ou d’une certaine partie de celle-
ci contre la variole ou contre une autre maladie contagieuse menaçant gravement la santé de la 
population et, s’il y a lieu, dresser une liste de personnes ou de groupes devant être prioritaire-
ment vaccinés;
2°  ordonner la fermeture des établissements d’enseignement ou de tout autre lieu de rassemble-
ment;
3°  ordonner à toute personne, ministère ou organisme de lui communiquer ou de lui donner 
accès immédiatement à tout document ou à tout renseignement en sa possession, même s’il 
s’agit d’un renseignement personnel, d’un document ou d’un renseignement confidentiel;
4°  interdire l’accès à tout ou partie du territoire concerné ou n’en permettre l’accès qu’à certaines 
personnes et qu’à certaines conditions, ou ordonner, lorsqu’il n’y a pas d’autre moyen de protec-
tion, pour le temps nécessaire, l’évacuation des personnes de tout ou partie du territoire ou leur 
confinement et veiller, si les personnes touchées n’ont pas d’autres ressources, à leur héberge-
ment, leur ravitaillement et leur habillement ainsi qu’à leur sécurité;
5°  ordonner la construction de tout ouvrage ou la mise en place d’installations à des fins sani-
taires ou de dispensation de services de santé et de services sociaux;
6°  requérir l’aide de tout ministère ou organisme en mesure d’assister les effectifs déployés;
7°  faire les dépenses et conclure les contrats qu’il juge nécessaires;
8°  ordonner toute autre mesure nécessaire pour protéger la santé de la population.
Le gouvernement, le ministre ou toute autre personne ne peut être poursuivi en justice pour un 
acte accompli de bonne foi dans l’exercice ou l’exécution de ces pouvoirs.

2001, c. 60, a. 123.
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